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ARTICLE 54

Compléter l’alinéa 16 par la phrase suivante :

« Afin de répondre au mieux aux besoins des habitants des territoires péri-urbains ou ruraux, ces 
actions ou opérations d’aménagement favorisent et développent la mixité sociale, fonctionnelle et 
intergénérationnelle, tiennent compte des moyens de transports et du stationnement en centre-ville 
et favorisent la réhabilitation du patrimoine et la préservation de l’environnement naturel ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La revitalisation des villes moyennes doit pouvoir permettre de rompre avec l’isolement de 
certaines d’entre-elles et de relier les territoires entre eux.

Il paraît donc indispensable d’aménager les territoires péri-urbains ou ruraux pour répondre au plus 
près des réalités du terrain, à la diversité des situations mais également aux besoins des habitants en 
favorisant et développant : la mixité sociale, fonctionnelle et intergénérationnelle, les moyens de 
transports et le stationnement en centre-ville, la réhabilitation du patrimoine, la préservation de 
l’environnement naturel, etc.


